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2. RAPPEL CHRONOLOGIQUE
L’espèce loup (Canis lupus italicus ), espèce protégée, a depuis les années 1980 recolonisé la
chaîne des Apennins. Recensé en 1991 dans le Piémont, le loup a franchi les Alpes en 1992,
et s’est installé dans le Mercantour et a engagé ainsi la recolonisation du territoire français.

Cette avancée de l’espèce a nécessité immédiatement l’intervention de l’Etat en association
avec la profession agricole et de l’élevage, soutenue dès 1997 par la Communauté européenne
pour maintenir un équilibre permanent entre le statut de conservation de l’espèce et le soutien
au pastoralisme.

Pendant cette même période, pour sauver le pastoralisme des effets de la mondialisation des
échanges commerciaux et pour lutter contre la désertification rurale, un dispositif d’aides
directes a été mis en place au niveau européen. Ces aides auront pour effets d’accroître
de façon significative la taille des troupeaux, de réduire les coûts de production orientant ainsi
le pastoralisme vers des pratiques extensives.

2.1 Les éléments juridiques de protection de l’espèce
L’espèce loup est protégée au niveau européen par la Convention de Berne (annexe II) et la
directive Habitat (annexes II et IV) qui imposent que soient interdites toute forme de
détention, de capture, de mise à mort intentionnelle, de perturbation intentionnelle, de
commerce de spécimens prélevés dans la nature d’espèces de faune sauvage, parmi lesquelles
le loup. La directive Habitat impose également une obligation générale de conservation et
l’interdiction de détérioration ou de destruction de sites de reproduction ou des aires de repos
de l’espèce ainsi que la désignation des sites Natura 2000.

Néanmoins, des « dérogations à l’interdiction de capture ou de destruction (article 9 de la
convention de Berne et article 16 de la Directive Habitat) peuvent être accordées notamment
pour prévenir des dommages importants pour l’élevage ou dans l’intérêt de la santé ou de la
sécurité publique, à condition toutefois qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante et que
la dérogation ne nuise pas au maintien de l’espèce dans un état de conservation favorable ».

Donc, seules des dérogations peuvent être accordées pour répondre ponctuellement aux
problèmes posés, pour lesquelles les Etats membres sont tenus de rendre compte a posteriori.

Les dispositions de ces textes ont été transposées en droit interne français dans le code
de l’environnement (articles L. 411.1 et L. 411.2) et l’arrêté du 17 avril 1981 fixant la liste des
mammifères protégés a été modifié en 1996 pour interdire la destruction des loups sur tout
le territoire et en tout temps ainsi que des dispositions dérogatoires. D’autres textes du code
général des collectivités territoriales et de la jurisprudence administrative complètent
le dispositif.
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scientifique de l’office national de la chasse (ONC) et membre du conseil national de la
chasse et de la faune sauvage (CNCFS). Les mesures préconisées dans ce rapport (expertises
génétiques, transparence des données, renforcement des mesures de protection…) avaient
pour objectif de concilier le maintien dans un état de conservation favorable de la petite
population de loups français et celui des activités humaines.

La même année, une mission sur « les perspectives de l'élevage ovin dans les Alpes-
Maritimes », était commandée par le ministre de l’agriculture à M. Marcel Lambert, ingénieur
général d’agronomie, permettant d’analyser les différents systèmes d’élevage ovins et de
mesurer l’impact du retour du loup sur l’élevage ovin des Alpes Maritimes.

En 1997, le centre d’études et de recherches pastorales Alpes-Méditerranée (CERPAM)
publiait un premier rapport sur « le loup et le pastoralisme ».

2.4 La mise en place du « comité national loup »
En juin 1998, aux fins d’élaborer « une stratégie nationale de conservation du loup liée à un
pastoralisme durable » est créé, à l’initiative commune des deux ministères concernés, un
« comité national consultatif sur le loup » regroupant les représentants des administrations,
des organisations agricoles et d’élevage, des naturalistes, des parcs nationaux et régionaux,
des élus et des organismes scientifiques et techniques concernés.

En février 1999, Pierre Bracque, inspecteur général de l’agriculture, rendait les conclusions
de son « rapport de mission interministérielle sur la cohabitation entre l'élevage et le loup »
demandé en septembre 1998. Cette mission qui avait pour objectif de dégager des
propositions en vue de concilier la protection du loup et le maintien de l’activité pastorale
dans les zones rurales concernées, préconisait un ensemble de mesures en matière de
prévention et de compensation des dommages, de suivi scientifique et de gestion du loup.

A la suite de la présentation de ce rapport devant le comité national, il a été décidé de créer
3 commissions thématiques : prévention, indemnisation, zonage et gestion.

En octobre 1999, sur l’initiative de la commission de la production et des échanges de
l’Assemblée Nationale, une mission d’information parlementaire « sur la présence du loup en
France » présidée par le député Robert Honde rendait également un rapport sur les rapports
du loup et du pastoralisme qui concluait que « le retour du loup en France est aujourd’hui
incompatible avec le pastoralisme à la française ».

2.5 Un troisième plan d’action (2000-2003)
En 1999, un second Programme communautaire LIFE Nature intitulé « Le retour du loup
dans les Alpes françaises » a été agréé par la Commission européenne. Applicable à dix
départements alpins, 25 M.F. sont prévus pour la période de ce « Plan 2000-2002 » qui sera
prolongé d’un an, soit 9 M.F. au titre du programme LIFE Nature (55 % du ministère chargé
de l’environnement, 5 % du ministère chargé de l’agriculture et 40 % de l’Union européenne)
et en complément, 7 M.F. du ministère chargé de l’environnement, 9 M.F. du ministère
chargé de l’agriculture.




















